
Accélérez la croissance

de votre business Cisco

Vous êtes partenaire Cisco et vous cherchez à 
mieux évaluer vos opportunités services, solutions 
et produits Cisco en constante évolution ?

avec la plateforme Partner Experience 
Platform (PXP) de Cisco et son option 
Disti Partner View (DPV).

Ne cherchez pas plus loin ! Comstor, en étroite collaboration 
avec Cisco, a pour mission de permettre aux partenaires 
Cisco de prendre des décisions efficaces pour accélérer 
leur croissance.

Dites bonjour à Cisco Partner Experience Platform (PXP), désormais enrichie 

de l’option DPV, conçue spécifiquement pour les partenaires Cisco comme vous.

DPV permet à Comstor de vous fournir une visibilité et des conseils premium, en 
agissant en tant que partenaire stratégique pour vous aider à libérer tout le potentiel 
de votre business Cisco. En nous donnant accès à votre plateforme PXP, vous vous 
ouvrez les portes pour un accompagnement et un soutien sur mesure.

Avec DPV, nous vous offrons une perspective unique sur les tableaux de bord et 
toutes les données indispensables à votre réussite.

Cette perspective unique nous permet de collaborer avec vous sur une série 
d’initiatives destinées à faire progresser votre entreprise.

Qu’est-ce que DPV et comment 

peut-il alimenter la croissance de

votre business Cisco ?

Optimisation des 
pratiques

Évaluez la maturité de vos 
pratiques métiers et identifiez 
les domaines à améliorer. 
Améliorez les performances 
dans les modèles de pratique 
clés pour une croissance 
durable.

Augmentation 
de la rentabilité 

Maximisez vos profits avec les 
incentives CSPP, VIP et autres 
remises exclusives. Optimisez 
votre profitabilité afin 
d’assurer la réussite globale 
de votre entreprise.

Rationalisation des 
opérations

Tirez parti des pratiques 
d’automatisation et de 
distribution avec LCA et 
AutoQuote. Améliorez 
la visibilité, fluidifiez 
les processus et offrez 
des expériences client 
exceptionnelles. Comptez sur 
Comstor pour une assistance 
proactive afin de garantir la 
satisfaction et la fidélité de 
vos clients.

Vue d’ensemble 

La Partner Experience Platform (PXP) vous offre une vue d’ensemble de vos opportunités 
à travers toutes les actions de vente. Cela comprend les contrats de ventes additionnels et 
de renouvellement des services, de renouvellement software et les opportunités d’accords 
d’entreprise, ainsi que d’actualisation du matériel jusqu’à la visibilité sur le LDoS. PXP vous 
permet de mieux comprendre le potentiel de votre entreprise.

Maximiser les remises 

PXP vous aide à identifier les moyens de maximiser vos remises. Il vous offre une visibilité 
totale sur les équipements non couverts, les opportunités de migration de produits et vous 
permet de comparer vos performances avec celles de vos pairs. Avec PXP, vous pouvez 
optimiser vos remises et accroître votre rentabilité.

L’expertise Comstor 

Collaborez avec Comstor et tirez parti de la puissance de PXP pour obtenir des 
informations précieuses, améliorez votre prise de décision et accélérerz la croissance de 
votre entreprise. La connaissance approfondie de PXP par Comstor vous permet d’utiliser 
pleinement les capacités de la plateforme et de libérer son potentiel pour votre entreprise.

Pourquoi choisir PXP avec Comstor ?

Pour vous lancer, rien de plus simple

Pour plus de détails sur la façon dont DPV 
peut vous aider à accroître la valeur de votre 
pratique, accédez au guide de l’utilisateur 
Distributor Partner View (DPV) pour les 

partenaires (identifiants de connexion requis).

Contactez dès aujourd’hui votre gestionnaire de compte 
Comstor pour en savoir plus sur DPV et vous lancer dans 
une aventure transformatrice avec Cisco PXP et DPV.

Lancez-vous dans une aventure 
transformatrice avec Cisco PXP et DPV. 
Contactez votre gestionnaire de compte 
Comstor dès aujourd’hui et commencez à 
exploiter tout le potentiel de DPV et PXP. 

Établissez un partenariat solide avec Comstor 
en mettant en place un « Disti Partner View 
Relationship Management. » L’administrateur 
partner self-service (PSS) vous assistera 
dans cette démarche et vous accordera une 
autorisation pour une période initiale de 
12 mois, avec possibilité de renouvellement.


